
 

							Luxembourg,	le	26	août	2020	

 
 
 

							Monsieur	Fernand	ETGEN	
							Président	de	la	Chambre	des	Députés	
							Luxembourg	

 

	

Monsieur	le	Président,	

Par	 la	 présente,	 j’ai	 l’honneur	 de	 vous	 informer	 que,	
conformément	 à	 l’article	 83	 de	 notre	 Règlement	 interne,	 je	
souhaite	poser	 la	question	parlementaire	suivante	à	Monsieur	
le	Ministre	de	l’Économie	:	

« Les	négociations	entre	l’Union	européenne	et	le	Royaume-Uni	
concernant	un	accord	commercial	post-Brexit	patinent	à	l’heure	
qu’il	est.	Le	risque	d’un	Brexit	dur	aura,	plus	que	probablement,	
un	impact	négatif	sensible	pour	l’Union	et	plus	particulièrement	
pour	la	Grande-Bretagne.	
	
Voilà	pourquoi	j’aimerais	poser	les	questions	suivantes	à	
Monsieur	le	Ministre	de	l’Économie	:	
	

- Monsieur	le	Ministre	peut-il	retracer	l’évolution	des	
échanges	commerciaux	entre	le	Luxembourg	et	le	
Royaume-Uni	depuis	2010	?	Quelles	branches	de	notre	
industrie	manufacturière	seraient	les	plus	touchées	par	un	
Brexit	dur	?	
	

- 	Monsieur	le	Ministre	a-t-il	été	informé	sur	les	
anticipations	de	nos	milieux	industriels	indigènes	en	
termes	de	diminution	d’emplois	et	de	production	en	cas	
d’un	Brexit	sans	accord?		
	

- Monsieur	le	Ministre	est-il	au	courant	des	stratégies	
éventuelles	déployées	par	les	responsables	des	entreprises	
concernées	afin	d’atténuer	le	choc	déclenché	par	un	
éventuel	Brexit	dur?	Autrement	dit,	sont-ils	préparés	à	
s’orienter	vers	d’autres	marchés	?		
	



 

La	promotion	y	relative	a-t-elle	déjà	été	lancée	?	Des	
voyages	et	démarches	de	prospection	ont-ils	été	entamés	
ces	derniers	temps	?»	
	

Veuillez	croire,	Monsieur	le	Président,	en	l’expression	de	ma	
très	haute	considération.	
	
	

	

André	BAULER	

Député 

 

 

  
 


